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UNE LOI DE FALLOUX 

 
La loi d’Alfred de Falloux réorganise l’enseignement primaire et secondaire en favorisant le clergé 

 

 
C’EST AUSSI DANS L’ACTUALITE 

 
 

 Les libertés en prennent un coup… 
 Le rêve de Louis-Napoléon 
 L’ancien roi Louis-Philippe n’est plus 

 

 Ça barde au Danemark ! 
 Chateaubriand nous écrit de l’au-delà 
 Balzac ne répond plus 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

Politique 
 

UN JOUR NOUVEAU POUR 
L’ENSEIGNEMENT FRANÇAIS ? 

 
 En ce jour du 15 mars 1850, une nouvelle loi 
pour l’enseignement vient être adoptée. Elle vient 
remplacer la loi Guizot, qui, dix-sept ans auparavant, 
rendait obligatoire une école de garçons dans toute 
commune de 500 habitants ainsi que la création d’une 
école de filles dans toute commune de 800 habitants. La 
loi Falloux, portant le nom de son créateur le ministre 
de l’instruction publique Alfred Falloux, aborde tous les 
niveaux d’enseignement à l’exception du supérieur. 
 

 
 
 Cette loi s’inscrit dans les importantes 
évolutions de l’enseignement depuis la Révolution. En 
effet l’adoption de cette loi n’a pas été facile, car 
l’enseignement est un important enjeu de débats 
politiques. Ainsi, depuis la Révolution, l’Etat a 
commencé à s’intéresser à l’éducation, mais les 
catholiques, craignant que cela favorise la diffusion des 
idées des Lumières et des idées socialistes, ont donc 
préféré infléchir l’enseignement dans le sens de la 
religion. La Restauration, qui fait évoluer les 
programmes dans un sens plus religieux avait 
partiellement satisfait les catholiques, mais à l’arrivée 
de la Monarchie de Juillet, le nouveau régime étant 
beaucoup moins attaché à la religion catholique, 
l’enseignement y est moins lié. La loi Guizot de 1833 
donnait partiellement satisfaction aux partisans de la 
liberté d’enseignement.  
 Après l’élection de Louis Napoléon Bonaparte, 
le nouveau ministre de l’éducation Alfred Falloux, 
catholique légitimiste du Parti de l’Ordre, propose un 
projet correspondant aux attentes des catholiques. Le 7 
septembre 1849, Alfred Falloux démissionne du 
ministère, mais son projet est pris en compte par son 
successeur Felix Esquirou de Parieu. 
 

 Ce projet consiste en la création d’un 
enseignement primaire et secondaire. Le programme de 
primaire obligatoire comprend : l’apprentissage de la 
lecture, de l’éducation morale et religieuse et pour les 
filles seulement, les travaux d’aiguille. Une loi qui 
devrait redresser l’éducation française pour ses 
organisateurs. 
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RÉDUCTION DU SUFFRAGE UNIVERSEL 
 
 La Loi du 31 mai 1850 modifie la loi électorale 
de 1849 : « Conformément aux articles 20 à 31 de la 
Constitution du 4 novembre 1848 et à la loi électorale 
du 15 mars 1849, étaient électeurs les Français de plus 
de 21 ans habitant dans leur commune depuis au moins 
six mois, et étaient éligibles les citoyens âgés d'au 
moins 25 ans, sans condition de domicile ». La droite 
(Parti de l’Ordre) vient contrer ainsi le parti de la gauche 
qui commençait à remporter les élections 
supplémentaires. Elle décide, dans l’article 2 (« Tous les 
Français âgés de vingt et un ans accomplis, jouissant de 
leurs droits civils et politiques, actuellement domiciliés 
dans la commune, et qui ont leur domicile dans la 
commune ou dans le canton depuis trois ans au moins 
»), de prendre une mesure pour réduire le nombre 
d’électeurs ne votant pas pour elle majoritairement des 
personnes avec peu de moyens et qui devaient se 
déplacer régulièrement pour trouver un travail 
(artisans, ouvriers, compagnons…). En changeant la 
période de résidence qui était initialement de 6 mois et 
qui passe dans cette loi du 31 mai 1950 à 3 ans.  
 

 



   
 De plus, dans l’article 9 (« Les condamnés à plus 
d’un mois d’emprisonnement pour rébellion […], ne 
pourront pas être inscrits sur la liste électorale, pendant 
cinq ans, à dater de l’expiration de leur peine »), pour 
écarter ses détracteurs, elle va interdire le droit de vote 
à toutes les personnes qui se sont opposées au pouvoir 
en place et qui ont été emprisonnées pendant une 
période de plus d’un mois. Le nombre d’électeurs passe 
alors de 9 600 000 à 6 800 000 et ne conserve alors que 
les gens les plus aisés donc votant en grand nombre 
pour la droite. 
 Suite à cette loi et se sentant concerné, Victor 
Hugo va prononcer un discours qui va reprendre chaque 
article et expliquer pourquoi cette loi doit être abrogée 
car elle va à l’encontre des droits du suffrage universel.  
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LA LOI REDUIT ENCORE LA LIBERTÉ  
DE LA PRESSE EN FRANCE 

 
 La liberté de presse fut écrite et déclarée dans 
l’article 11 de la Déclaration des droits de l’homme en 
1789. Cependant elle ne dure pas longtemps et sombre 
sous la Terreur dans les années 1790. Elle est étouffée 
pendant le Consulat, l’Empire et la monarchie de la 
Restauration.  
 La loi de 16 juillet 1850 a lieu sous la Seconde 
République dirigée par Louis-Napoléon Bonaparte. 
Cette loi conservatrice et anti-libérale montre bien 
l’échec des principes de la Révolution Française aux 
yeux de ceux qui gouvernent cette Deuxième 
République. Cette loi était tout à fait prévisible étant 
donné que le gouvernement républicain était 
majoritairement conservateur à cette époque. En 
réduisant la liberté de presse déjà faible à cette époque, 
la démocratie disparaissait en France. 
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BONAPARTE, RÉÉLECTION POSSIBLE ? 
 
 Lors de la rédaction de la constitution par le 
gouvernement provisoire en 1848, il a été décidé que le 
Président de la République serait élu pour 4 ans sans 
possibilité de renouvellement de son mandat. Depuis 
son élection Louis-Napoléon Bonaparte n’a cessé de 
montrer son envie de se représenter pour un second 
mandat. Ce qui ne peut que poser problème… 
 Depuis la semaine dernière, une campagne a 
été lancée par le « Parti de l’Élysée » dans le but de 
modifier la constitution et plus précisément l’article 45. 
Ce « Parti de l’Élysée » a été créé par Louis-Napoléon 
Bonaparte dans le but de se démarquer de la majorité ; 
il se compose donc essentiellement de bonapartistes. 
Le but de cette campagne est de modifier la 

constitution afin de permettre au président en exercice 
de pouvoir être réélu au suffrage universel masculin. 
Louis-Napoléon Bonaparte pourrait alors rester au 
pouvoir s’il parvient à être réélu lors des prochaines 
élections qui se tiendront normalement en décembre 
1852. 
 Cette proposition de modification de la 
constitution devrait être votée à l’assemblée dans les 
prochains mois. Cependant une partie des députés n’y 
sont pas favorables, elle pourrait donc être repoussée 
par l’Assemblée lors du vote. 
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Littérature 
 

PARUTION DES MEMOIRES D’OUTRE-
TOMBE DE CHATEAUBRIAND 

 
 Aujourd’hui, à la librairie Pernard frère, vient 
d’être publiée l’intégrale des 12 volumes de Mémoires 
d’outre-tombe, la principale œuvre de François René de 
Chateaubriand. Comme son nom l’indique, elles ont été 
publiées après sa mort, entre 1849 et 1850 ; sa 
rédaction a duré 32 ans, de 1809 à 1832.  
 François René de Chateaubriand, né à Saint- 
Malo le 4 septembre 1768 et mort à Paris le 4 juillet 
1848, était un homme politique et écrivain français. Il 
commence son récit par une longue description de son 
enfance. Il raconte qu’il aimait beaucoup faire de 
longues promenades dans le parc du château de 
Combourg qui exalteront sa mélancolie et son 
imagination. Mais cela lui occasionnera aussi des doutes 
car, malgré sa foi chrétienne, Chateaubriand tenta de 
mettre fin à ses jours à l’aide d’une arme à feu dont le 
coup ne partit pas ; il y vit un signe de l’amour de Dieu 
pour lui et se tourna vers le christianisme avec une 
grande ferveur.  
 Issu d’une famille de gentilshommes de 
Bretagne, il a quatre sœurs et un frère aîné. Il est 
délaissé par ses parents car il est le dernier de sa fratrie. 
Cependant, l’enfance de Chateaubriand fut aussi une 
période heureuse marquée par une grande complicité 
avec ses sœurs, notamment Lucie, à laquelle il sera 
attaché toute sa vie.  
 Il raconte ensuite son séjour à Paris, qui est à 
cette époque bouleversée par la Révolution. Celle-ci 
emporta une bonne partie de sa famille. Afin 
d’échapper à la mort, Chateaubriand prit la mer pour 
l’Amérique. Il gardera des souvenirs très forts de son 
séjour, de ses rencontres et des coutumes indigènes. 
Chateaubriand consacre aussi de longues pages à 
Napoléon, où se mêlent la fascination pour le génie du 
général et la méfiance envers une mégalomanie qu’il 
juge funeste pour les hommes et pour la France. 
 



 
 
 L’auteur traite donc des événements 
historiques majeurs dont il fut témoin mais en même 
temps nous dévoile son moi intérieur, dans une 
confidence aussi proche qu’intime à son lecteur. C’est 
également dans cet ouvrage qu’on trouve quelques-uns 
des meilleurs exemples français de prose poétique, 
genre dans lequel Chateaubriand excellait. 
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Europe 
 

TRAITÉ DE BERLIN 
 
 Le traité de paix de Berlin (2 juillet 1850) signe 
la fin d’un conflit entre le Danemark et la Prusse appelé 
guerres des Duchés et commencée en 1848. Trois 
duchés sont concernés par ce conflit. La confédération 
germanique (dominée par la Prusse et l’Empire 
d’Autriche) possède les duchés d’Holstein et de 
Lauenburg mais pas celui de Schleswig. Pourtant tous 
les trois sont sous l’autorité du roi du Danemark. C’est 
Frédéric VII, qui vient d’être sacré roi, qui a pour 
objectif de rallier tous ces duchés au Danemark. Il 
publie alors une nouvelle constitution en ce sens. Il 
impose la langue danoise ce qui créé des tensions et 
des révoltes dans le peuple qui était majoritairement 
allemand. La Confédération germanique vient alors en 
renfort de cette population en occupant le duché de 
Schleswig. 
 Un premier cessez-le-feu est conclu avec 
l'armistice de Malmö signé le 26 août 1848 grâce aux 
pressions de la Grande-Bretagne et de la Russie. Mais la 
trêve est rompue par le Danemark le 10 juillet 1849. 
Finalement la paix sera signée à Berlin le 2 juillet 1850. 
Le protocole de Londres qui suit garantit l’autonomie 
des duchés. 
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Carnet des naissances 
 

7 mars : Monsieur et madame Masaryk de 
Hodorin sont heureux de vous annoncer la 
naissance de leur fils Tomas. 
 
5 août : Monsieur et madame de Maupassant 
ont la grande joie de faire part de la naissance 
de leur fils Guy. 
 
13 novembre : Joie dans la famille de monsieur 
et de madame Stevenson où vient de naître un 
petit Robert Louis. 

 
 

Rubrique nécrologique 
 

 LOUIS-PHILIPPE 
 
 Il y a quelques jours le 26 août 1850, s’est éteint 
l’ancien roi de France Louis Philippe Ier. Ce décès a eu 
lieu au Royaume-Uni dans le manoir de Claremont 
House lieu de son exil depuis son abdication. 
 Louis Philippe est né le 6 Octobre 1773 à Paris.  
Au cours de son enfance il sera éduqué par différentes 
gouvernantes. Durant sa vie il se verra attribuer 
différents titres de noblesse : duc de Valois, duc de 
Chartres et duc d’Orléans.  



 Comme son père il devient un partisan de la 
Révolution, c’est à cette époque qu’il entre au club des 
Jacobins. Par la suite, il s’engagera dans une carrière 
militaire et combattra dans les armées révolutionnaires.  
Durant la période de la Terreur son père est exécuté et 
ses frères emprisonnés. Louis Philippe quitte alors la 
France et parcourt l’Europe sous une fausse identité. En 
1796, ses frères sont libérés à condition qu’ils aillent 
aux États Unis, il prend part à cet exil. Louis Philippe ne 
rentre en France qu’après l’abdication de Napoléon en 
1815.  
 Lors de la Restauration pendant les règnes de 
Louis XVIII et Charles X, il sait s’entourer des personnes 
influentes de l’époque. Ce qui lui permet d’accéder au 
pouvoir, à la suite de la révolution des Trois glorieuses 
où son prédécesseur et cousin Charles X a été renversé 
par le peuple parisien. Louis Philippe est alors nommé  
roi des Français le 9 août 1830.  
 

 
 
 La particularité de son règne est que Louis-
Philippe n’est pas sacré et n’a pas le pouvoir absolu. 
C’est un régime parlementaire nommé « Monarchie de 
Juillet » qui se veut libéral. Il rétablit notamment des 
symboles comme le drapeau tricolore. Mais une fois 
monté sur le trône, il devient de plus en plus 
autoritaire. Alors le peuple se soulève et Louis Philippe 
est contraint d’abdiquer après 18 ans de règne le 24 
février 1848 ; la République est proclamée. Louis 
Philippe s’exile en Angleterre, où il finira ses jours. 
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 BALZAC (Honoré de) 
 
 Balzac est né à Tours le 20 mai 1799. Son père 
est secrétaire au conseil du roi. Honoré de Balzac fut 
d’abord homme d’affaires mais fit faillite et se retrouva 
accablé de dettes. Il se mit alors à écrire La Comédie 
Humaine, un ensemble de romans dans lesquels il décrit 
la société française de la Révolution à la fin de la 
Monarchie de Juillet.  
 Son écriture lui prit tout son temps de 1829 à 
1850, il travaillait 16 heures par jour. Son œuvre 
comprend 92 livres et 2 500 personnages. C’est un 
véritable monde car on retrouve certains personnages 
d’un livre à l’autre. C’est tout un univers réaliste qu’il 
créa.  
 Balzac eu de nombreuses relations avec des 
femmes. En 1834 naquit sa fille unique Marie-Caroline 
du Fresnay. 
 

 
 
 Balzac meurt à Paris le 18 août 1850. Il est sans 
nul doute déjà un des grands auteurs de la littérature 
française et influencera beaucoup d’écrivains à l’avenir. 
Ses romans tels que le Père Goriot, le Lys dans la vallée, 
le Cousin Pons ou Splendeurs et misères des courtisanes 
sont quelques-unes des œuvres que la postérité 
retiendra. 
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